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 ▪ Aux formateurs intervenants dans les trois familles de formation 
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                                                   Ateliers formateurs 2025 
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Le pôle formation confédéral et le Conseil d’Administration de PRUDIS-CGT organisent des ateliers à l’intention de toutes les formatrices et formateurs 
qui interviennent dans les formations syndicales CGT.
                           



Ces ateliers constituent un espace d’échanges d’expériences entre les formatrices et formateurs qui interviennent dans l’ensemble des formations de la CGT, y compris celles et ceux qui s’investissent plus particulièrement dans le cursus PRUDIS-CGT.  Ils permettent aussi d’apporter des connaissances sur les évolutions de notre offre de formations et en matière d’innovations pédagogiques.


Nos intentions pour ces ateliers : 

· Réalisation d’une analyse de nos pratiques pédagogiques ;
· Échanges d’expériences entre les participants ;
· Découverte d’activités pédagogiques nouvelles, et analyse sur leur intérêt dans la mise en œuvre  
           de notre projet pédagogique.

L’objectif pédagogique de ces ateliers : 

À l’issue de ces ateliers, les participants auront la capacité de réaliser un retour d’expérience de leur activité de formateur CGT, et d’expliquer l’enjeu de l’intégrer dans leur pratique permanente.
Ces ateliers visent à permettre un échange d’expériences entre les formateurs pour enrichir leurs pratiques pédagogiques.

Inscrivez-vous sans tarder, le nombre de participants sera limité à 40 formatrices et formateurs par atelier.

Les formateurs qui souhaitent participer à l’une de ces initiatives doivent remplir le bulletin d’inscription en pièce jointe et le faire valider par leur organisation.
Si le nombre de candidatures était trop important et afin de favoriser un équilibre dans la participation, nous ne retiendrions qu’une inscription par organisation, avec le critère de parité entre femmes et hommes. 
Votre inscription vous sera confirmée par courriel avant la fin mai pour la session de juillet et avant la fin juin pour la session de septembre. 
Les ateliers débuteront le mardi avec un accueil à partir de 8h30 et se termineront le mercredi vers 13h.

Bien fraternellement,

  Le Responsable de la formation syndicale CGT / Président de PRUDIS-CGT
 Antoine LOPEZ
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